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COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  
 

Président: Georges Hamer 

Vice-président: Robert Detail  

Secrétaire:  Norbert Behm 

Trésorier:  Patrick Friedgen  

Membres:  Paolo Di Floriano 

  Frédéric Jund 

  Elie Godard 

  Dominique Moissette 

  Denis Tinnes 

   Alain Vanderhoeght 

Suppléant : Joël Baehr 
 

 

REUNIONS DU CONSEIL D'ADMINIST RATION de l'ATDL  

1
ere 

réunion : 11 janvier 2010  

2
e
 réunion : 1

er
 février 2010 

Assemblée Générale  18 mars 2010 

3
e 
réunion : 22 mars 2010 

4
e 
réunion : 26 avril 2010 

5
e 
réunion : 17 mai 2010 

6
e 
réunion : 14 juin 2010 

7
e 
réunion : 19 juillet 2010 

8
e 
réunion : 20 septembre 2010 

9
e 
réunion : 4 octobre 2010 

10
e 
réunion : 15 novembre 2010 

11
e
 réunion : 13 décembre 2010 

 

LES MEMBRES 
 

Au 1
er
 janvier 2010 notre association comptait 157 membres. En date du 31 décembre 

2010 lôassociation comptait 150 membres. Nous notons 16 nouveaux membres et 23 

d®parts courant de lôann®e (suite retraite, changement de patron ou de travail etc.). 
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LE MOT DU PRESIDENT  

 

Luxembourg, le 12 février 2011 
 

 

Chers membres, chers Salariés Désignés, 

 

 

2010 ®tait lôann®e de la r®forme de lôAssurance Accident.  

La loi du 12 mai 2010 portant r®forme de lôassurance accident ainsi que les 

r¯glements dôex®cutions du mois de d®cembre dernier y aff®rents, ont amen® 

beaucoup de changements très importants pour les entreprises luxembourgeoises, 

mais également pour les salari®s ayant ®t® victime dôun accident du travail. 

Voici quelques exemples qui intéressent surtout les employeurs et les salariés 

désignés : 

 

Le taux unique de cotisation : 

Un des points très importants de la réforme est lôintroduction du taux unique de 

cotisation pour toutes les entreprises. 

Ainsi, le Luxembourg vient de joindre les quelques pays européens comme, 

lôAutriche et la Su¯de qui ont ®galement opt® pour un taux unique.  

Jusquô¨ pr®sent, les cotisations dôassurance ont ®t® fix®es en fonction de 

diff®rentes classes de risques. En 2010, elles sô®chelonnaient de 0,45% (secteur 

bancaire) ¨ 6% (toiture). Ces taux ont ®t® fix®s annuellement sur base dôun 

coefficient de risque expriment le caractère dangereux plus ou moins prononcé 

des activit®s des diff®rentes classes de risques. Lôid®e de renforcer la solidarit® 

entre les diff®rents secteurs ®conomiques sôest d®velopp®e et aujourdôhui, lôid®e 

est de g®n®raliser le principe de financement de lôassurance accident par 

lôintroduction dôun taux unique de cotisation de 1,15%, et ceci à partir du 1
er
 

janvier 2011. 

Cette réforme amènera les entreprises relevant des classes à faible risque 

(secteur bancaire, assurances et établissements à activités analogues) à payer 

dôavantage tout en permettant aux petites entreprises exerçant des activités à 

hauts risques (toiture, façades, électricité, etc.) à réduire significativement leurs 

charges salariales. 
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Cette approche de solidarité permet également de corriger un défaut inhérent à 

lôancien syst¯me. En effet, il nôa jamais ®t® tenu compte des efforts faits par les 

entreprises dans lôint®r°t de la s®curit® et de la sant® au travail et de sa 

performance effective dans ce domaine. Ainsi lôentreprise relevant de la classe ¨ 

haut risque devait invariablement sôacquitter du taux de cotisation le plus ®lev®, 

m°me en lôabsence effective dôaccidents du travail, tandis que lôentreprise 

appartenant à la classe à faible risque bénéficiait du taux de cotisation 

avantageux même en présence des mauvaises performances en matière de 

sécurité au travail. 

Voici 2  exemples de calcul : 

1) Une entreprise du secteur industriel ayant une masse salariale de 
ммΦлллΦлллϵ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ пΣмо ҈ ŀ ŎƻǘƛǎŞ Ŝƴ нлмл  
Ą прпΦолл ϵ Ł ƭΩ!!!Φ  
Par contre en 2011, avec un taux unique de 1,15%, la même entreprise ne 
cotisera que мнсΦрлл ϵ ; donc une baisse ŘŜ онтΦулл ϵΦ 

2) Une entreprise du secteur financier ayant une masse salariale de 
ммΦлллΦлллϵ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ лΣпу ҈ ŀ ŎƻǘƛǎŞ Ŝƴ нлмл  
Ą рнΦуллϵ Ł ƭΩ!!!Φ  
Par contre en 2011, avec un taux unique de 1,15%, la même entreprise devra 
cotiser maintenant 126.500; donc une augmentation ŘŜ тоΦтлл ϵΦ 

 

Le système BONUS-MALUS : 

Lôintroduction du taux unique de cotisation ira de pair avec celle dôun syst¯me de 

BONUS-MALUS permettant de récompenser ou de « pénaliser » les entreprises 

de façon ciblée en cas de bonnes performances ou de dérapages dans le domaine 

de la sécurité sur le lieu de travail. Selon ce système, le taux de base pourra subir 

une augmentation ou une diminution de 50% au maximum. 

Le système de Bonus-Malus prend en quelque sorte la rel¯ve dôun syst¯me 

dôamendes pouvant °tre inflig®es par lôAssurance Accident. Le syst¯me de Bonus-

Malus est également censé contrecarrer toute velléité de laxisme qui pourrait 

surgir dans les entreprises à activités à hauts risques, voyant leur taux de 

cotisation substantiellement baisser. 

Un règlement grand-ducal, déterminera les modalités de ce système Bonus-

Malus. 
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Les recommandations de prévention : 

A partir du 1
er
 janvier 2011, les prescriptions de prévention sont remplacées par 

des recommandations de prévention. En cas de besoin, celles-ci peuvent être 

d®clar®es dôobligation g®n®rale par voie de r¯glement grand-ducal 

conform®ment ¨ lôart. L314-2 du Code du travail. Suivant lôarticle 162 du Code 

de la s®curit® sociale, les recommandations de pr®vention sont des r¯gles de lôart 

en matière de prévention des risques et elles sont destinées aux employeurs et aux 

assurés.  

 

Les comp®tences des agents de lôAAA : 

Suivant cette nouvelle législation, les agents de lôAAA, ont maintenant re­us les 

m°mes comp®tences que les inspecteurs de lôITM, côest-à-dire, ils surveillent le 

respect des dispositions légales et réglementaires en matière de sécurité et santé 

au travail, notamment les dispositions du livre III, titre premier du Code du 

Travail intitulé « Sécurité au travail » : obligations des employeurs et obligations 

de salari®s. Pour leurs contr¹les, les agents de lôAAA proc®deront conform®ment 

aux articles L.614-3 et L.614-4 du Code du travail. 

 

Les amendes : 

En conformité avec le Code du Travail les amendes suivantes peuvent être 

inflig®es par les agents de lôAAA : 

- amendes administratives pour non-exécution ou exécution tardive 

ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ όŀǊǘΦппр Ŝt 447) ; 

- ŀƳŜƴŘŜǎ Ŝǘ ǇŜƛƴŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ όǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!!!ύ ǇƻǳǊ 

infractions aux dispositions du livre III ςtitre premier du Code du travail intitulé 

« Sécurité au travail » (art.L.313-4). 

 

Les incitations financières : 

Motiver les entreprises à investir dans la santé et la sécurité au travail reste une 

priorit® au niveau communautaire comme des ®tats membres de lôUnion 

europ®enne. La Commission europ®enne reconnait que lôapplication de la 

réglementation en matière de sécurité et santé au travail ne suffit pas, à elle 

seule, à améliorer la situation. Aussi développe-t-elle des outils non 

contraignants, comme des guides pour une meilleure compréhension et 

application de cette réglementation.  
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Il existe par ailleurs un moyen bien réel qui plaide en faveur dôune sant® et 

s®curit® efficaces aupr¯s des dirigeants dôentreprises : les incitations 

économiques. La Stratégie communautaire confirme le rôle de ces incitations, a 

fortiori pour atteindre lôobjectif quôelle a fix® : réduire de 25% le taux des 

accidents du travail au niveau des 27 pays de lôUE dôici 2012. De ce fait, de 

nombreux £tats membres de lôUnion europ®enne r®compensent, dôune mani¯re 

ou dôune autre, des entreprises qui investissent dans la s®curit® et la sant® au 

travail, comme le confirme un r®cent rapport de lôEU-OSHA. 

Ainsi lôAssurance Accident a ®galement pris lôinitiative dôinciter les entreprises 

luxembourgeoises à mettre en place un système de management de la sécurité.  A 

ce sujet, elle prend en charge une partie des frais inhérents à la mise en place 

dôun tel syst¯me. 

Dans ce m°me cadre,  lôAssurance Accident a ®galement mis en place, pour la 

première fois un PRIX DE PREVENTION, qui valorise  des mesures ou produits 

particuli¯rement innovants dans le domaine de lôam®lioration de la sécurité et de 

santé au travail. La remise de ce PRIX aura lieu le 30 mars 2011 dans le cadre 

du « Forum de la sécurité et de la santé au travail è. Il y aura deux prix dôune 

valeur de 15.000,- euros  chacun et qui seront décernés dans les catégories 

suivantes : 

- Catégorie 1 : entreprises avec moins de 50 salariés 

- Catégorie 2 : entreprises avec un nombre de salariés supérieur ou égal à 50 

salariés. 

A ce sujet, je lance donc un appel à tous les « Salariés désignés », membre de 

notre association, de convaincre leur employeur de profiter pleinement de ces 

aides financi¯res propos®es par lôAAA et de d®montrer que vous °tes capables de 

mettre en place des initiatives innovantes en matière de sécurité et de santé au 

travail et de postuler pour le PRIX PREVENTION 2012. En outre, faites profiter 

vos salari®s des cours de formation offerts aux entreprises affili®es ¨ lôAAA. 

 

Le Forum de la sécurité & de la santé au travail : 

En date du 30 mars prochain, se tiendra le Forum de la sécurité & santé au travail 

dans les locaux de la LUXEXPO au Kirchberg. 

Ce Forum est organisé dans le cadre de la journée mondiale de la sécurité & santé 

au travail ; il sôinscrit dans la campagne de pr®vention des accidents du travail et des 

maladies professionnelles.  
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LôATDL sera également représentée lors de cette journée et organisera les 

manifestations suivantes : 

1) Assemblée générale. 

2) Lancement et présentation officielle du questionnaire sur les activités de 

prévention des risques professionnels. 

3) Workshop : le DAO vis-à-vis du Salarié Travailleur Désigné. 

4) !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǘŀƴŘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

Travailleur D®sign® ou Salari® D®sign® ouéé 

Dans mon mot du président de 2009, je vous avais informé que le terme « Travailleur 

Désigné » est passé sous silence en terme de « Salarié Désigné » et ceci par 

lôintroduction de la loi du 13 mai 2008. 

Le l®gislateur, par le biais de lôITM, nous demande de lui proposer un terme plus 

adapté et mieux disant concernant la fonction de cette personne, afin de pouvoir le 

changer ¨ lôavenir, dans la l®gislation luxembourgeoise. 

Jôadresse donc une demande ¨ tous nos membres de nous faire parvenir vous 

suggestions à ce sujet.  

 

Avant de clôturer, je remercie, comme chaque année, tous les membres du Comité de 

lôATDL, pour les engagements et travaux réalisés en 2010. Spécialement, je voudrais 

mettre en évidence le travail de notre secrétaire, Norbert BEHM, qui a réalisé tout le 

travail administratif, rédigé tous les rapports et toutes les Infos Membres, qui gère le 

site internet et qui a toujours su trouver le temps nécessaire afin de répondre aux 

demandes, parfois très pointues, de nos membres, mais également des non-membres. 

En outre, je relance encore une fois un appel à tous nos membres, que des personnes 

volontaires de vouloir repr®senter notre association lors de lôune ou lôautre 

manifestation, sont toujours les bienvenus, car je dois vous rappeler que le travail 

des membres de comité, est un travail bénévole et quôil se r®alise exclusivement ¨ 

côté de leur job habituel. 

Je vous souhaite bonne lecture du « Rapport dôActivit® 2010 ». 

Nôh®sitez pas ¨ me contacter ou contacter le secr®taire, pour toute question relative ¨ 

ce Rapport dôActivit® ou ¨ la vie de notre association. 

 

Très cordialement       Pour le Comit® de lôATDL, 

                     Le président, 

                  Georges HAMER 
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TROUBLES MUSCULO -SQUELETTIQUES (OSHA)  

 

Une des dernières études de OSHA-Europe sur la sécurité et santé au travail est une 
étude sur les troubles musculo-squelettiques. Voici la préface de la publication. 
 

OSH in figures: Work-related musculoskeletal disorders in the EU ð Facts and 
figures 

Musculoskeletal disorders (MSDs) remain the most common occupational disease 
in the European Union and workers in all sectors and occupations can be affected. 
They are also an increasing problem and one of the most important causes of long-
term sickness absences. Beside the effects on workers themselves, MSDs may 
lead to high costs to enterprises and the society as a whole. 

Known risks continue. New equipment and ways of working can lead to new risks. 

Nevertheless, they can be prevented using the prevention approach enshrined in 
EU legislation. For these reasons, EU-OSHA has embarked upon activities to help 
reduce the risks and this has included conducting two campaigns (in 2000 and 
2007) to raise awareness about musculoskeletal disorders amongst all concerned 
parties and describe the extent of the problem with solutions needed. These actions 
have targeted employers, workers, OSH experts, researchers, labour inspectors, 
trainers, employment agencies and those responsible for rehabilitation, return to 
work and compensation. 

This latest report, following on from the Agencyôs previous research, aims to give 
an updated overview of the current European situation as regards musculoskeletal 
disorders, the trends over the years since the first campaign in 2000, and a detailed 
insight into the causes and circumstances behind MSDs. It is the fourth in a series 
of European Risk Observatory thematic reports describing health and safety at 
work with regards to specific exposures, sectors or groups of workers. The intention 
is to provide as comprehensive a picture as possible of the potential related risks 
and health effects in the world of work. These reports reflect the main objective of 
the European Risk Observatory: the earlier identification of emerging trends and 
risks at work in order to help target resources and to enable more timely and 
effective interventions. It is also complementary to the broad selection of good 
practice examples collected by the Agency over the last ten years. 

With this study we hope to highlight the main issues and provide a well-founded 
evidence base, helping policy makers, actors at enterprise and sector level, as well 
as researchers and those who record, prevent and compensate occupational 
diseases in the European Union to set the agenda for the next years following the 
EU OSH approach. 

Actuellement seule une version anglaise est disponible. Notre membre Paolo 
Di Floriano a eu la gentillesse de nous produire une traduction du texte (page 
suivante). 
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La Santé et la Sécurité au Travail en chiffres : les troubles musculo-squelettiques 
dôorigine professionnelle dans lôUE ð Faits et chiffres 

Les troubles musculo-squelettiques (TMS) demeurent la maladie professionnelle la 
plus commune dans lôUnion Europ®enne et les travailleurs de tous les secteurs et de 
toutes les professions peuvent en être affectés. Ces maladies constituent un problème 
grandissant et lôune des principales causes des absences ¨ long terme. A côté des 
effets sur les travailleurs proprement dits, les TMS peuvent aussi entraîner des coûts 
élevés pour les entreprises et la société dans son ensemble.  

Tandis que les risques bien connus ne disparaissent pas, les nouveaux équipements 
et méthodes de travail peuvent en engendrer de nouveaux.  

Lôon peut n®anmoins pr®venir en utilisant lôapproche de la pr®vention garantie par la 
l®gislation de lôUE. Pour ces raisons, lôOSHA, lôAgence Européenne pour la Santé et la 
Sécurité au Travail, sôest engagé dans des activités en vue de contribuer à la réduction 
des risques. Elle a notamment lancé deux campagnes de sensibilisation (en 2000 et 
2007) concernant les troubles musculo-squelletiques auprès de toutes les parties 
concern®es afin de d®crire lôampleur du problème et de proposer les solutions 
nécessaires. Ces mesures ont ciblé les employeurs, les travailleurs, les experts de la 
santé et de la sécurité au travail, les chercheurs, les inspecteurs du travail, les 
formateurs, les agences pour lôemploi et toutes les personnes responsables de 
réhabilitation, du retour au travail et de compensation. 

Le dernier rapport en date, opérant le suivi avec une recherche précédente de 
lôAgence, vise ¨ donner un aper­u mis ¨ jour de la situation europ®enne actuelle en ce 
qui concerne les troubles musculo-squelettiques, les tendances observées au cours 
des dernières années depuis la première campagne lancée en 2000, et un aperçu 
détaillé des causes et des circonstances sous-jacentes aux TMS. Ce quatrième 
rapport thématique de cette s®rie de lôObservatoire europ®en des risques d®crit la 
santé et la sécurité au travail en ce qui concerne les expositions, les secteurs ou les 
groupes de travailleurs sp®cifiques. Lôintention est de fournir une image aussi compl¯te 
que possible des risques afférents potentiels et des effets sanitaires dans le monde du 
travail. Ces rapports refl¯tent le principal objectif de lôObservatoire europ®en des 
risques : une identification plus précoce des tendances et des risques émergents sur le 
lieu de travail afin dôaider ¨ cibler les ressources et ¨ permettre des interventions plus 
ponctuelles et efficaces. Il est également complémentaire à une vaste sélection 
dôexemples de bonnes pratiques rassembl®s par lôAgence au cours des dix derni¯res 
années. 

Avec cette étude, nous espérons mettre en exergue les principaux résultats et fournir 
une base de preuves fondées pouvant aider les responsables et les acteurs, tant au 
niveau de lôentreprise quôau plan sectoriel, ainsi que les chercheurs et ceux qui 
enregistrent, pr®viennent et compensent les maladies professionnelles dans lôUnion 
Europ®enne afin de fixer lôordre du jour des prochaines ann®es ¨ la suite de lôapproche 
européenne de la santé et de la sécurité au travail. 

 

Vous trouverez toute la brochure sur internet. 

http://osha.europa.eu/en/publications/reports/TERO09009ENC 

http://osha.europa.eu/en/publications/reports/TERO09009ENC
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Avec la même problématique veuillez trouver ci-après une étude 
allemande publi®e par lôassociation allemande des travailleurs désignés 
(VDSI). 

 

TROUBLES MUSCULO -SQUELETTIQUE  VDSI aktuell - August 2010 
 

 

 

 



 

11 / 28 
 



 

12 / 28 
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Notre membre Paolo Di Floriano a eu la gentillesse de nous produire une 
traduction française du texte. 

 

Charge cachée 
 

En Allemagne, 17 millions de personnes travaillent dans un bureau. Il nôest pas 
étonnant que la GDA (stratégie allemande commune en matière de sécurité et de 
santé au travail) ait  prévu un programme de travail individuel pour ce secteur 
bénéficiant aussi du soutien du VDSI. 
 
Pendant de nombreuses ann®es, le travail de bureau a eu la r®putation dô°tre peu 
p®nible ®tant donn® quôil nô®tait pas consid®r® comme un « vrai » travail, c'est-à-
dire un travail physique. Mais le bureau rec¯le dôautres menaces : le bruit, un 
éclairage insuffisant, un environnement agité visuellement, une conception du 
travail et de lôespace propice aux accidents, lôimprovisation de type technique ou 
organisationnelle. De nombreux employés de bureau souffrent de ces charges 
lesquelles peuvent favoriser voire provoquer des maladies, tant physiques que 
psychologiques, comme par exemple les douleurs cardiaques conditionnées par le 
stress, les pénibles troubles musculo-squelettiques ou les problèmes psychiques. 
Ces trois cas de figure illustrent particulièrement bien les maladies frappant les 
employés de bureau dans des proportions supérieures à la moyenne.  
 
Etablir une culture de la prévention 

 
Les troubles musculo-squelettiques (TMS) constituent lôun des points dominants du 
programme de travail de la GDA pour le bureau ®tant donn® quôils sont non 
seulement synonymes de souffrances pour les personnes concernées, mais aussi 
un sérieux problème économique : ils font partie des douleurs professionnelles les 
plus fréquentes. Selon les chiffres du Ministère fédéral du travail et des affaires 
sociales, pr¯s dôun quart de tous les journ®es dôincapacit® de travail sont 
attribuables aux TMS, lesquelles entra´nent par ailleurs souvent lôexclusion 
pr®matur®e de la vie professionnelle. Dans lô®conomie sociale allemande, les co¾ts 
engendr®s par les TMS sô®l¯vent ¨ environ 24 milliards dôEuro par an. Citons 
encore le problème suivant : ®tant donn® que lôapparition des maladies chroniques 
d®g®n®ratives a tendance ¨ augmenter avec lô©ge, il faut sôattendre, dans le 
contexte de la métamorphose démographique, à un nouvel accroissement des 
TMS au cours des prochaines années. 
 
Ceci dit, lôon assiste malgr® tout ¨ une sensibilit® grandissante aux facteurs de 
charge propres au travail de bureau. Le programme de travail ad hoc de la GDA a 
non seulement pour objectif dôaugmenter la prise de conscience de ces dangers, 
mais aussi dôen tirer les cons®quences aff®rentes. Dans les bureaux, il convient ¨ 
cet effet dô®tablir et de renforcer la culture de la pr®vention, laquelle peut r®duire 
lôinfluence des facteurs de risque physiques et psychosociaux en ce qui concerne 
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les troubles musculo-squelettiques. Cela signifie que lôemployeur doit cr®er les 
conditions de base adéquates pour une conception du travail prévenant les TMS.  
 
Des mesures concrètes incluent la transformation dôactivit®s offrant peu de 
possibilit®s de mouvement voire des postures inchang®es, lôancrage de la 
promotion sanitaire syst®matique ¨ long terme dans les processus de lôentreprise et 
la réduction des facteurs de risque psychiques. Par ailleurs, il convient pour les 
cadres supérieurs et les travailleurs de promouvoir la compétence sanitaire 
individuelle. Sous ce concept, lôon r®sume les capacit®s et les aptitudes auxquelles 
lôindividu peut avoir recours pour conserver et promouvoir sa santé. Parmi les 
mesures concrètes, citons la sensibilisation et la motivation au comportement 
pr®ventif en mati¯re TMS (plus particuli¯rement lô®tablissement de comp®tences 
®motionnelles et sociales et lôacquisition de techniques de contr¹le du stress). 
 
Plusieurs étapes 

 
La première étape du programme de travail GDA, laquelle se concentre sur les 
petites et moyennes entreprises (PME), est lôenregistrement de la situation 
existante : au moyen dôun questionnaire dôenqu°te, il est possible dôenregistrer la 
culture de la prévention ainsi que la compétence sanitaire dans une entreprise et 
dôen d®duire des pistes pour des mesures ¨ prendre. La constatation de la situation 
de d®part comprend, en plus des v®rifications en vue de lô®valuation du danger et 
de lôorganisation de la protection au travail, ®galement la comp®tence en vue dôune 
direction saine et, last but not least, de la mise en îuvre de lôordonnance relative 
aux écrans dans les bureaux.   
 
Viennent ensuite les conseils donnés aux entreprises en matière de prévention 
TMS dans le cadre des investissements li®s ¨ lôentreprise, de pr®f®rence en ce qui 
concerne lôencadrement de lôentreprise par les personnes assurant lôinspection, la 
mise en îuvre des mesures en vue de la promotion de la culture de la pr®vention 
et de la compétence sanitaire ainsi que la formation des cadres supérieurs dans les 
entreprises et les multiplicateurs de la protection au travail en matière de TMS. Le 
processus se conclut par lô®valuation du projet : pour d®montrer lôefficacit® des 
mesures, lôon enregistrera, dans toutes les entreprises dans lesquelles des 
interventions ont eu lieu, les modifications dans un questionnaire pour ensuite les 
comparer avec la situation de départ.  
 
Des solutions pratiques 

 
Il existe de nombreuses pistes dôam®lioration, dans la mesure o½ les TMS sont plus 
spécialement déclenchées ou aggravées par de nombreux facteurs a priori sans 
importance. Prenons lôexemple du bureau. Jusquôau d®but du 20ème siècle, le 
pupitre, considéré meuble incontournable, faisait partie de tout bureau ; le travail de 
bureau ®tait une activit® qui pouvait tout ¨ fait sôexercer en position debout. Ce 
nôest que dans les ann®es 1920 que la position assise a commenc® ¨ prendre de 
plus en plus dôimportance pour le travail et a fini par sôimposer pour le travail de 
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bureau, ce qui sonna le glas pour le pupitre désormais banni du bureau.  
 
Motif : lôaugmentation des postes de travail li®s ¨ des machines ¨ ®crire et la 
tendance hystérique à la rationalisation. Cependant, ni la position assise 
permanente, ni une position debout trop longue ne constituent la posture 
appropriée pour le travail de bureau. La solution se trouve au milieu : il faut 
alternativement sôasseoir et rester debout. De cette manière lôon cr®e du 
« mouvement » dans le travail de bureau. Le travail est dynamisé. Cela correspond 
aux demandes des experts en la matière et des médecins : plus de mouvement 
pendant le travail. 
 
Le stress est aussi un problème au bureau étant donné que les TMS ont une 
composante psychosociale et que de nombreux employés se plaignent de toute 
manière de tensions psychiques. Le bruit au bureau par exemple entraîne souvent 
le stress : dôapr¯s lôAOK (caisse locale de maladies), le harc¯lement sonore 
« peut causer un stress psychologique, plus particulièrement quand le bruit 
provoque des ennuis. Selon la perception individuelle subjective, cela peut 
engendrer des maux de tête et des tensions ou des maladies psychosomatiques, et 
en cas de bruit de type « impulsif » cela peut même entraîner des effets de choc ». 
Lôagitation visuelle quant ¨ elle pr®sente des effets similaires : les dérangements 
optiques constituent surtout un problème lorsque plusieurs personnes travaillent 
dans une m°me pi¯ce, car lôagitation visuelle appara´t dôabord par lôinterm®diaire 
des actes dôautrui. Un environnement visuellement agit® d®range cependant la 
concentration au travail et est dès lors un déclencheur de stress usant.  
 
Au vu des 17 millions de travailleurs actifs dans les bureaux allemands, lôobjectif du 
programme de travail GDA est clairement formulé : sensibilisation et activation en 
vue de lôexploitation de tout le potentiel de pr®vention sur le lieu de travail afin 
dôassurer plus de sant® et de r®ussite sur le lieu de travail au bureau. 
 
Experts VDSI pour le programme GDA 
Les thèmes principaux GDA sont traités dans onze programmes de travail au total. 
Le VDSI a désigné des experts pour huit de ces programmes de travail. Les 
programmes sont présentés dans une série de publications « VDSI aktuell ». 
 
 

Conduire et transporter en toute sécurité :  
Dieter Arnold, Klaus Grosse (VDSI aktuell  2/2010) 
Travail intérimaire : Michael Kloth (VDSI aktuell  3/2010) 
Bureau : Karl-Heinz Lauble (VDSI aktuell 4/2010) 
Travaux de construction et de montage : Bernd Ziegenfuss 
Soins : Frank Dieckmann 
Humidité et substances dangereuses pour la peau : Frank Zuther 
Ecoles : Dieter Arnold, Reinhard Lenz 
 
www.gda-portal.de 

http://www.gda-portal.de/
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TROUBLES MUSCULO -SQUELETTIQUES - GDA- Arbeitsprogramm 

 
Gesund und erfolgreich arbeiten im Büro 

Etablierung/Stärkung einer Präventionskultur in Büro-Betrieben zur 
Reduktion des Einflusses physischer und psychosozialer Risikofaktoren auf 
Muskel-Skelett-Belastungen und -Erkrankungen (MSE) und Förderung der 
Gesundheitskompetenz von Führungskräften und Beschäftigten durch die 
Entwicklung zielgruppen- und tätigkeitsspezifischer Schulungsangebote 

 
Muskel- und Skelett-Erkrankungen sind der häufigste Grund für Arbeitsunfähigkeit. 
24,2 Prozent, also fast ein Viertel aller Arbeitsunfähigkeitstage, gehen auf MSE 
zurück. Die Bedeutung von MSE im betrieblichen Fehlzeitengeschehen nimmt mit 
dem Alter aufgrund eines häufigeren Auftretens von chronisch-degenerativen 
Erkrankungen kontinuierlich zu. Vor dem Hintergrund des demografischen Wandels 
wird daher in den nächsten Jahren ein weiterer Anstieg der Beschwerden erwartet. 
 
Ursachen: 
Im Bürobereich ist der Computer das bei weitem wichtigste Arbeitsmittel: 76,8 
Prozent der Beschäftigten nutzen für ihre Tätigkeit einen PC. Als physische 
Belastungsfaktoren wirken im Bürobereich einseitige Körperhaltungen und 
insbesondere der Bewegungsmangel verstärkend auf die Entwicklung von MSE. Zu 
den arbeitsbedingten psychosozialen Risikofaktoren für die Entwicklung von MSE 
zählen "geringe soziale Unterstützung bei der Arbeit", "geringe 
Arbeitszufriedenheit" und "geringer Entscheidungsspielraum bei der Arbeit". Im 
Rahmen der BIBB/BAuA-Befragung (2006) gaben 53 Prozent aller Befragten an, 
unter Termin- und Leistungsdruck zu arbeiten. Von der Mehrheit wird dies als 
Belastung empfunden. Empirisch belegt ist außerdem ein enger Zusammenhang 
zwischen psychosozialen Belastungen und der Aufrechterhaltung und 
Chronifizierung von Muskel- und Skelett-Erkrankungen.  
 
Auswirkung: 

Der Volkswirtschaft in Deutschland entstehen durch MSE Kosten von ca. 24 Mrd. 
Euro pro Jahr. Der Verlust durch krankheitsbedingten Produktionsausfall wird auf 
8,5 Mrd. Euro und der Verlust von Arbeitsproduktivität auf 15,4 Mrd. Euro 
geschätzt. Darüber hinaus führen Muskel- und Skelett-Erkrankungen zu 
subjektivem Leiden und vorzeitigem Ausscheiden aus dem Erwerbsleben.  
 
Ziel: 

Die Etablierung und Stärkung von Präventionskultur in den Unternehmen fördert 
die systematische Wahrnehmung des Arbeitsschutzes und verringert psychische 

Fehlbelastungen. Die Förderung von Gesundheitskompetenz befähigt die 
Mitarbeiter zu einem kompetenten Umgang mit (psychischen) Belastungen, so 

dass eine langfristige Reduzierung von MSE erreicht wird. 
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Le programme dôaction/ de travail du GDA 
 

Santé et réussite professionnelles au bureau 
 

Etablissement et renforcement dôune culture de la pr®vention dans les bureaux en 
vue de la r®duction de lôinfluence de facteurs de risque dôordre physique et 

psychosocial sur les charges et les troubles musculo-squelettiques (TMS) et la 
promotion de la compétence sanitaire des cadres supérieurs et des salariés par le 
d®veloppement dôoffres de formation sp®cifiques en termes de Stratégie allemande 

commune en matière de groupes cibles et dôactivit®s.  
 
Les troubles musculo-squelettiques sont le motif le plus fréquent en mati¯re dôincapacit® 
de travail. 24,2 pourcent, donc pr¯s dôun quart de tous les jours dôincapacit® de travail, 
sont attribuables aux TMS. Lôimportance des TMS pour les p®riodes dôabsence dans 
lôentreprise ne cesse dôaugmenter avec lô©ge en raison de lôapparition plus fréquente de 
maladies chroniques dégénératives. Dans le contexte de la métamorphose 
d®mographique, lôon sôattend d¯s lors ¨ un nouvel accroissement des plaintes au cours 
des prochaines années.  
 
Causes : 
Dans le domaine du travail de bureau, lôordinateur est de loin lôoutil de travail le plus 
important : 76,8 pourcent des travailleurs utilisent un PC pour leur activité professionnelle. 
Parmi les facteurs de risque physiques dans le domaine du travail de bureau, ce sont les 
postures inchangées et plus particulièrement le manque de mouvement qui renforcent le 
développement des TMS. Dans les rangs des facteurs de risque psychosociaux liés au 
travail et responsables du d®veloppement des TMS, lôon compte aussi ç le manque de 
soutien social au travail », « la satisfaction insuffisante du travail » et « les marges de 
manîuvre trop ®troites pour la prise de d®cisions au travail è. Dans le cadre de lôenqu°te 
BIBB/BAuA (2006), 53 pourcent de toutes les personnes interrogées ont déclaré devoir 
travailler sous la pression des échéances et de la performance. La majorité ressent cela 
comme une charge. Il sôest empiriquement av®r® quôil existe par ailleurs un lien ®troit entre 
les charges psychosociales et le maintien ainsi que la chronicisation des troubles 
musculo-squelettiques.  
 
Effets : 
Dans lô®conomie sociale allemande, les co¾ts engendr®s par les TMS sô®l¯vent ¨ environ 
24 milliards dôEuro par an. Les pertes r®sultant de la perte de production ¨ la suite de 
maladies sont estim®es ¨ 8,5 milliards dôEuro, et la perte en matière de productivité du 
travail est ®valu®e ¨ 15,4 milliards dôEuro. Par ailleurs, les troubles musculo-squelettiques 
entra´nent aussi des douleurs subjectives et lôexclusion pr®matur®e de la vie 
professionnelle.  
 
Objectif : 

Lô®tablissement et le renforcement dôune culture de la pr®vention dans les entreprises 
promeut la perception systématique de la protection du travail et réduit les tensions 
psychiques. La promotion de la comp®tence sanitaire permet aux collaborateurs dô®viter 
avec comp®tence les tensions psychiques, si bien que lôon parvient ¨ atteindre une 
diminution à long terme des TMS. 
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FORMATION CONTINUE POUR LES TRAVAILLEURS DESIGNES  

en 2010 par ATDL  

 

Soir®e dôinformations organis®es par lôATDL et reconnues comme formation 

complémentaire  
 

En date du 4 février 2010 
 lôATDL avait organis®e une soir®e dôinformation avec le th¯me  

« Lignes de vie provisoires, provisoires et transportables, temporaires » 

Les orateurs étaient MM Pierre Bouget et Etienne Hoenraet de Voltige. 

Cette soirée est reconnue comme formation complémentaire pour travailleurs 

désignées et le participants ont reçu un certificat de participation. 

 

 

En date du 18 novembre 2010 
 lôATDL avait organis®e une soir®e dôinformation avec le th¯me  

çLa r®forme de lôassurance accident»  

pr®sent® par Monsieur Georges Wagner de lôAAA 

Cette soirée est reconnue comme formation complémentaire pour travailleurs 

désignées et le participants ont reçu un certificat de participation 

 
 

AUTRES REUNIONS, MANIFESTATION et ACTIVITES  

 

18 mars   Assemblée générale au Siège de la SuperDrecksKëscht ® Zone 

Industrielle Piret à Colmar-Berg. Quelques impressions à la page 23. 

28 avril  Journée mondiale de la sécurité et santé au travail. LôATDL a 

participé activement à la mise en place du programme de la journée. Des 

membres du comit® ont ®t® pr®sents lôapr¯s-midi du 28 avril lors des 

conf®rences au IFSB. Les d®pliants de lôATDL ®taient disponibles au 

stand commun des centres de formation. 

1
er

 juillet  Visite du hall dôentretien CARGOLUX. Après une première visite du 

chantier du nouveau hall dôentretien de CARGOLUX en 2008, notre 

membre Luc Loschetter avait arrangé une visite des installations en 

exploitation. Un vingtaine de membres (nombre de participants 

strictement limité) a visité le hall qui sert ¨ lôentretien des avions dit 

«gros porteurs ». A part du hall même, la visite des différents ateliers a 

permit dôavoir un vue globale des travaux, de lôorganisation des travaux 

et des mesures de sécurité. 
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FORMATION CONTINUE POUR LES TRAVAILLEURS DESI GNES  

en 2010 par LSC  

 

Formation complémentaire (continue) par LSC (Luxembourg School for 

Commerce), lôInstitut de formation de la Chambre de Commerce  
 

En 2010 la formation continue pour Travailleurs D®sign®s a ®t® organis®e dôentente 

entre la LSC (Chambre de Commerce), lôITM et lôATDL. Les sujets suivants ®taient 

présentés : 

¶ Les maladies professionnelles, 

¶ Comment combattre lôabsent®isme 

Les formations continues ont trouvé un bon succès. Ainsi les deux séances (limitées à 

40 participants) ont dû être répétée à cinq reprises. 

LôATDL met ¨ disposition une grande partie des supports de cours des formations 

précités sur son site internet  < www.atdl.lu > dans la partie membres Ą chapitre 

bibliothèque. 

 

Il faut noter que les formations précitées sont développées comme formation 

complémentaire des travailleurs désignés, telle que prévue au chapitre IV art. 7 

paragraphe 1 du règlement grand-ducal du 9 juin 2006. 

 

Le sujet de la Communication de sécurité verticale, prévu initialement pour 2010, a 

été faite en janvier 2011 (8 heures). 

 

Les sujets suivants  

¶ La protection de la peau ; les équipements de protection individuelle jetables et 

¶ Les agressions morales 

nôont pas ®t® r®alis® parce que lôaccord du comit® consultatif suivant r¯glement 

grand-ducal se faisait attendre et par suite aucune formation ne pouvait se faire 

pendant les premiers mois de lôann®e 2010. 
 

http://www.atdl.lu/
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FORMATION CONTINUE POUR LES TRAVAILLEURS DESIGNES  

PREVISIONS POUR 2011  

 
Pour 2011 les trois instituts de formation (LSC, Chambre des métiers et IFSB) se 
sont concert®s avec la participation de lôATDL et les th¯mes suivants ont ®t® 
retenus :  
 

LSC 
 
Á La manutention des charges point de vue ergonomique (secteur) 
Á La communication de sécurité verticale, janvier 2011 (8 heures)  
Á Nouveautés de AAA (éventuellement aussi pour tout le monde ; 

par exemple RH) 
Á Les agressions morales ï Plus général la gestion des conflits ; des 

agressions etc..  
Á Lôarbre des causes (¨ voir la dur®e 4hres, 8 hres ???), 
Á Lôanalyse des risques (ne pas se concentrer seulement sur Kiney) 
Á La sécurité dans les bâtiments (loi « commodo è, secours en cas dôincendie 

etc..) 
Á Nouvelle l®gislations (feux dôartifice, armes ¨ feu etc.) 

 

Chambre des Métiers 
 
Á La manutention des charges point de vue ergonomique (secteur mécanique 

et alimentaire) 
Č  Reconduite des cours de 2010 qui ont connu un beau succès. 
Á La communication, clé de réussite dans les missions du travailleur désigné ï 

4 heures 
Á Stockage et conservation des denrées alimentaires et des produits 

dangereux dans le domaine alimentaire ï 3 heures 
Á Identification et évaluation des risques (secteur de la mécanique et des 

constructions  métalliques) ï 6 heures  
 

IFSB 
 
Á La manutention des charges point de vue ergonomique (secteur bâtiment et 

génie civil) 
Á Le risque routier 
Á Les EPI avec, en partie intégrante, les équipements de protection individuelle 

jetables (+/- 4hres) 
Á Port du harnais (le cours se limitera au port du harnais (pour tous les 

secteurs et travaux) ; cours dôinformation et de motivation des TD (4hres). 
 
Nous allons vous informer des détails le moment venu par INFO. 
 



 

21 / 28 

 

INFORMATIONS AUX MEMBES  

 

Depuis 2008 la diffusion dôINFOôs aux membres se font suivant besoin. Ces INFOôs 
sont numérotées en continue. 

Veuillez trouver ci-après une récapitulation des INFO 2010 aux membres : 
 

1. Soirée avec le thème « agir pour la santé et le bien-être au travail » par 
Best et organisé la Division de la Santé au Travail du Ministère de la Santé 
coorganise avec la Chambre des Salariés et le Conservatoire National des 
Arts et Métiers Conservatoire National des Arts  

2. Les codes pour accéder à extranet de IMS 

3. Invitation ¨ la soir®e dôinformation avec le th¯me « Lignes de vie 
provisoires, provisoires et transportables, temporaires » de Voltige. 

4. Invitation à un atelier de IMS avec le thème « Valoriser la diversité en 
entreprise ï Module de sensibilisation ». 

5. Informations sur les formations continues pour travailleurs désignés. 

6. Invitation à un atelier de IMS avec le thème « Le papier, mieux le 
comprendre pour mieux le choisir ». 

7. Information sur un séminaire avec le thème  « Lôarrimage dans le secteur de 
la construction » organisé par IFSB. 

8. Invitation au forum de la citoyenneté (par IMS) avec le thème  « Être éco-
responsable après le sommet de Copenhague ». 

9. Invitation aux manifestations de la troisième édition de la Journée mondiale 
de la sécurité et santé au travail avec programme de la journée. 

10. Copie de lôentretien de Georges Hamer, le pr®sident de lôAssociation des 
Travailleurs Désignés, avec Mme Dani Schumacher du WORT qui a été 
publié en date du 31 mars 2010. 

11. Copie dôun communiqu® de presse du VDSI, en allemand, sur la ç digitale 
Kommunikationstechnologien, Multitasking und betriebliches Informations-
management ». 

12. Invitation par le VDSI au congrès du 18 juin à Dortmund avec le thème 
« Risiko raus ». 

13. Invitation au salon Preventica Nord Europe à Lille les 15,16 et 17 juin 2010. 

14. Invitation par IMS avec une rencontre avec le thème « Rôle de la finance 
dans la construction dôun monde plus durable è. 

15. IFSB propose un voyage en commun au salon Préventica à Lille. 

16. Programme des rencontres IMS de juin à septembre 2010. 
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17. Explications en relation avec la modification de la législation nationale en 
rapport avec le détachement. 

18. Informations sur le retrait de la le retrait de la norme EN 353-1 "Equipement 
de protection individuelle contre les chutes de hauteur. 

19. Invitation par IMS à un atelier, organisé en commun avec IFSB, sur la 
« Construction durable ». 

20. Invitation à la visite de Cargolux. 

21. Invitation par le VDSI au congrès du 19/21 octobre à Leipzig avec le thème 
Arbeitsschutz Aktuell 2010». 

22. Informations sur des modifications dans la législation nationale 
luxembourgeoise : RGD en relation avec « les services de secours » ; la 
nouvelle prescription N° ITM-SST 1090.1 concernant lô ç Exposition des 
salariés aux risques dus aux rayonnements optiques artificiels et au 
rayonnement solaire » et la loi du 12 mai 2010 portant réforme de 
lôassurance accident. 

23. Programme de formations complémentaires pour travailleurs désignés 
proposé par la Chambre des Métiers. 

24. Informations sur des modifications dans la législation nationale 
luxembourgeoise : La nouvelle prescription N° ITM-SST 1228.2 (ancienne 
ITM-CL 295) : Appareils élévateurs à plateforme pour personnes conçus 
dôapr¯s la directive 97/37/CE relative aux machines ; Règlement grand-
ducal en relation avec « les rayonnements optiques artificiels et 
rayonnement solaire » ; Loi transposant la directive 2006/42/CE relative aux 
machines. 

25. Invitation de IFSB à une journée avec le thème « Le bruit dans le secteur de 
la construction ». 

26. Invitation par IMS avec une rencontre avec le thème « Promotion de la 
sant® au travailò. 

27. Invitation ¨ la soir®e dôinformation avec le th¯me «La réforme de 
lôassurance accidentè pr®sent® par Monsieur Georges Wagner de lôAAA. 

28. Invitation à une conférence avec le thème « Solutions innovantes en 
matières de prévention des risques professionnels è organis® par lôIFSB et 
le Minist¯re du travail et de lôemploi. 

29. Vîux pour No±l et le Nouvel An. 
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LôANNEE 2010 EN IMAGES  
 

Lôassembl®e g®n®rale le 18 mars 2010 ¨ Colmar-Berg 
 


